
Décision DCC 12-181 du 08 novembre 2012 

Droits économiques et sociaux. Recours gracieux sur l'arrêté d'un ministre 
et demande de révision de situation administrative 
Invocation de traitem_ent inégal
Incompétence. " 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 25 mars 2012 enregistrée à son Secrétariat le 30 

mars 2012 sous le numéro 0625/041/REC, par laquelle Monsieur Patrice BONOU 

forme « un recours gracieux contre I' Arrêté n
°053/MISP/DC/SGM/DGPN/SA du 

26 avril 2011 portant nomination de quatre-vingt et un (81) Inspecteurs de 

Police aux grades supérieurs au titre de l'année 2011 » pris par le Ministère de 

l'Intérieur et de la Sécurité Publique; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Marcelline-C. GBEHA AFOUDA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ... Suite à mon admission au concours 

des Agents Permanents de l'Etat session 1984, j'ai été admis au Centre National 

d'instruction des Forces Armées Populaires (CNI- FAP) de Ouidah, où j'ai subi une 

formation militaire de 6 mois dans la même année. En 1985, j'ai subi avec succès 

la formation professionnelle de 9 mois à l'Ecole Nationale de Police qui a pris fin 

le 13 novembre 1985. 










